Fiche pays sur la programmation conjointe

Séminaire régional sur la programmation conjointe en Afrique de l’Ouest
1. Pays : Sénégal

2. Attentes pour ce séminaire : 

Echange  de l'expérience avec d'autres pays (problèmes rencontrés, solutions trouvées)
Réponses à des questions concrètes: procédure d'adoption du document conjoint de programmation élaboré  pour le SN: qui signe, quelle procédure / consultations au niveau de sièges? Quel est le statut légal pour le document conjoint de programmation?
Obtenir des indications claires sur les modalités de mise en œuvre ultérieure d'une programmation conjointe proprement dite. 

3. Etat actuel de mise en œuvre de la programmation conjointe : 

En attendant la programmation conjointe à partir de 2018 les 7 Etats membres présents au Sénégal en 2013 avec un programme de coopération bilatérale et la Délégation de l'Union européenne  ont préparé dans une première étape un document conjoint de programmation. Ce document définit, pour la période jusqu'en 2017: 
· les objectifs généraux communs des coopérations de l'UE

· les objectifs sectoriels communs des coopérations de l'UE 

· les résultats attendus de la combinaison des réformes nationales et des interventions des donateurs avec des indicateurs communs pour les mesurer
· les engagements attendus du gouvernement sénégalais (les éléments clés des politiques sectorielles) 
· les priorités essentielles des donateurs et la coordination

· les risques spécifiques concernant la mise en œuvre des politiques sectorielles
· l'enveloppe financière indicative par secteur et par donateur
Les Etats membres et l'UE ont pris un certain nombre d'engagements pour assurer la poursuite du processus et s'assurer que toutes les conditions préalables sont réalisées pour permettre la programmation conjointe à partir de 2018. Ces engagements qui sont formalisé dans le document conjoint de programmation concernent en particulier la structuration du dialogue sectoriel, l'échange d'informations, une revue conjointe des stratégies et la préparation de la programmation conjointe qui sera effective à partir de 2018.
4. Défis qui ont été surmontés : 
· Difficulté de traduire des volontés affichées en actions concrètes:
Après des discussions avec les sièges respectifs, les engagements européens en vue d'une programmation conjointe ont été adoptés.

Un document conjoint de programmation a été élaboré.
· Différents calendriers et points de décisions des programmations bilatérales - accord sur la date de début de la programmation conjointe: 
Le point de départ des programmations bilatérales est différent pour chacun des partenaires (exigences, cycles de programmation, engagements distincts). 

La synchronisation des différents cycles de programmation constitue donc un prérequis pour le processus de programmation conjointe. 

En 2013 la France, l'Italie, l'Espagne, l'UE / FED étaient en phase de programmation. L'Allemagne, et le Luxembourg ont déjà arrêté une programmation bilatérale en 2012. Quant à la Belgique, elle a prolongé son programme en cours d’exécution en raison du faible niveau d’exécution financière. La coopération bilatérale des Pays Bas avec le Sénégal via des fonds délégués se terminera en 2014.
Il a été décidé en 2013 que le cycle d'une programmation conjointe devrait coïncider avec celui de la stratégie nationale mise en œuvre par les autorités sénégalaises. Le terme de cette stratégie étant à ce moment 2017, le début d'une programmation conjointe a été déterminé en conséquence à partir de 2018. 
Les 4 donateurs qui étaient en phase de programmation en 2013 ont aligné la durée de leur programmation avec un terme en  2017. Chacun des donateurs a eu des discussions avec les sièges pour pouvoir souscrire aux décisions et engagements (p.ex. pour la DUE d'avoir une exception de programmer le 11ème FED officiellement en deux phases). 

· Rédaction conjointe d'un document
Harmoniser des approches différentes d'une description d'un secteur

Investir du temps / charge de travail supplémentaire pour l'élaboration des contributions 
Coordination et coopération plus approfondie des Etats membres 
5. Enseignements tirés : 

Formulation de questions précises pour clarifier les positions et les possibilités des différents partenaires.
Le processus était mené de façon pragmatique et dynamique
Eléments positifs: renforce les échanges entre les experts des différents pays, meilleure connaissance de la planification et du contenu de l'aide de chacun, des synergies peuvent être identifiées dans un "early stage".
6. Principaux défis à venir (seront discutés dans le cadre des groupes de discussions sous forme de tables rondes): 

Concrétisation et mise en œuvre des engagements pris. Il s'agit notamment pour 2014: 

· Dialogue sectoriel: Pour structurer leur dialogue sectoriel avec le gouvernement, les partenaires européens s’engagent à s'aligner sur les objectifs sectoriels et sur les engagements attendus du gouvernement, tels que définis dans le document conjoint.

· Chef de file sectoriel: 

· Les partenaires de l’UE s’engagent à désigner un chef de file sectoriel européen, chargé de coordonner leur position et de mener en leur nom le dialogue de politique sectorielle avec le gouvernement (dans chaque secteur où deux européens au moins sont actifs).

· Les partenaires européens définiront les critères (ou ajusteront les critères précédemment définis) à remplir par le chef de file.

7. Eléments pour les prochaines étapes de la programmation conjointe 
Adoption du document conjoint de programmation par les sièges. L'application des procédures d'adoption utilisées pour le PIN ne semble pas adaptée : trop de secteurs, trop d'acteurs. Nécessité d'avoir un mécanisme d'arbitrage qui soit défini au préalable.
Adoption du document par le gouvernement.
Mise en œuvre des engagement ( cf. 6)
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